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Bonjour,


Je suis client d’un MVNO pour lequel j’ai toujours eu de l’estime (informations fiables et claires sur leur site, prix acceptable, suivi et réponses très satisfaisantes de leur assistance technique / commerciale et facturation). Cet opérateur se nomme — dans l’ordre —  Débitel, Simpleo, Simplicime, La Poste Mobile.


J’ai lu beaucoup de discussions sur ce site ou ailleurs à propos de ce que les opérateurs de téléphonie mobile entendaient par «Internet» et «Illimité». La question de l’illimité ne se pose pas pour les offres de La Poste Mobile qui ne prétendent pas en être. Je leur ai posé la question de ce qu’ils permettaient sur internet, et après avoir reçu une réponse assez bateau, j’ai voulu en savoir plus sur les usages moins courant, en prenant l’exemple du SSH :


Je me permets de vous demander quelques précisions à propos des ports éventuellement bloqués sur les offres qui comprennent un accès 3G à l’internet.


Vous m’informez que le web, le mail et les messengers ne sont pas bloqués. C’est déjà une information. Mais vous ne me garantissez pas que, mis à part les services explicitement interdits qui ne m’intéressent pas, tous les autres ports sont ouverts.


Par exemple, moi qui administre des serveurs, j’ai souvent besoin de me connecter en SSH (terminal de commandes sécurisé) à des machines, pour lancer des commandes, dépanner un service, ou simplement voir si tout fonctionne bien. Ou me connecter sur une machine de mon travail pour savoir si une opération lancée se déroule correctement, et lancer éventuellement la suivante. Cela me permet aussi de charger des fichiers sur mes machines personnelles quand je les ai oubliés. Le faire avec un téléphone mobile serait un véritable plus pour moi, et c’est l’une des principales raisons de mon intérêt pour peut-être passer dans le futur à une offre 3G chez la poste mobile.


Mais dans l’hypothèse où la Poste Mobile interdit techniquement l’accès au port 22/tcp, port classique du SSH, je ne serai pas en mesure de le faire, et je me verrai dans l’obligation de choisir un autre fournisseur pour internet sur la 3G. Je souhaiterais être certain que les usages un peu moins courants que web/mail (qui suffisent à la grande majorité des abonnés, j’en conçois), mais ne faisant pas partie de la catégorie expressément interdite, sont bien techniquement possibles.


D’une manière générale, mais ce n’est pas précisément la question de mon courrier, plutôt une suggestion, je pense que vos utilisateurs avancés (ils ne sont pas si rares que ça dans la clientèle des MVNO) seraient très satisfait de trouver dans les descriptifs détaillés des offres les réponses aux questions suivantes :

— le terminal se voit-il attribuer une adresse publique routable ou est-il derrière un NAT ?

— y a-t-il un proxy transparent obligatoire ?

— la taille maximum de chaque fichier téléchargé est-elle limitée (c’est apparemment le cas chez BoT) ?

— y a-t-il des ports bloqués ?

— quel est le débit limité approximatif une fois qu’on a atteint le quota de consommation ?



Après quelques jours, j’ai reçu un extrait de la conversation des gars pour s’accorder sur quoi me répondre. Drôle, mais difficilement crédible.


Voilà leur réponse (officielle celle-ci) pour ceux que ça intéresserait :


Nous vous remercions de votre message qui a retenu toute notre attention.


Voici les précisions que vous souhaitiez obtenir sur l'utilisation des services 

mutimédias avec une offre La Poste Mobile :


Les Ports SSH sont ouverts et totalement autorisés

Seuls les ports bloqués comme indiqué dans les conditions commerciales, les usages VoIp, Modem, Newsgroup, P2P sont interdits.


Lors de toute transactions datas sur le réseau, votre terminal se voit attribué une IP dynamique issue d'une plage enregistrée sur le réseau. Aujourd'hui, tous les opérateurs de téléphonie mobile sans exception ont fait le choix de ne pas donner d'adresse IP publique joignable par Internet aux téléphones de leurs clients : lorsque vous êtes connecté à Internet via votre téléphone, vous n'êtes pas joignable directement, vous êtes derrière un NAT.


Il n'y a pas de proxy transparent obligatoire , surtout si vous vous connecter via un VPN  ce qui semble etre l'utilisation que vous souhaitez utiliser.


Vous pouvez également utiliser les protocols FTP sur le port 21 et SFTP sur le port 115 pour tous transferts de fichiers sans limite.


Le débit post bridage est de 64 kbps max montant et descendant


Espérant avoir répondu à vos interrogations .



Ça m’a l’air honnête, et j’aime bien le fait qu’on m’ait répondu sérieusement. Et toi lecteur, ton opérateur est-il bavard sur le sujet ? Répond-il à tes questions ?
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